
                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 21 DECEMBRE 2009, 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 19 H 30 
 
 
  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 

 
 Monsieur Raymond Beaudry 
 Madame Sonya Pronovost 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Gilles Patry 

 
 réunis sous la présidence de monsieur Jean-Robert Barnes, maire.   
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2009-12-242 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Mireille Le Blanc 
 APPUYÉ PAR :  Madame Sonya Pronovost 
 
 QUE l’ordre du jour suivant soit accepté tel que présenté : 

 
1-  Adoption de l’ordre du jour. 
2-    Acceptation de la soumission pour la fourniture d’un véhicule 

diesel de 6.6 litres à quatre  roues motrices.  
3-  Levée de l’assemblée. 

 
 ADOPTÉ unanimement 
 
2009-12-243 ACCEPTATION DE LA SOUMISSION POUR LA 

FOURNITURE D’UN VEHICULE DIESEL DE 6.6 LITRES A 
QUATRE ROUES MOTRICES 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Champlain a demandé des 
soumissions à deux fournisseurs pour faire l’acquisition d’un camion 
diésel usagé à quatre roues motrices équipé d’une benne basculante et 
d’une gratte à neige ; 
 
CONSIDÉRANT que les deux soumissions suivantes ont été déposées 
avant le 17 décembre 2009 : 
 
Entreprise Saguenay :  
 Sierra HD 3500, 2006, 73 000 km :  41 000 $ 
Trois-Rivières Chevrolet :  

Sierrra HD 3500, 2009 :  58 500 $ 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Madame Sonya Pronovost 
 
QUE la Municipalité accepte la soumission présentée par Entreprise 
Saguenay et fasse l’acquisition du véhicule Sierra HD 3500, 2006, qui 
est proposé par le soumissionnaire pour un montant de 41 000 $ (avant 
taxes) ; 
 

 ADOPTÉ unanimement 
 

2009-12-244  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 Page   1



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

 Page   2

 
   IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Sonya Pronovost 
   APPUYÉ PAR :  Monsieur Gilles Patry 
 
   QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 
   ADOPTÉ  unanimement 
 
 
 
       
 Jean-Robert Barnes, maire 
 

 
 

       
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 


